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Assurance-récolte et révision de la moyenne olympique
Question écrite n° 1997

Texte de la question

Mme Hélène Laporte interroge Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt sur
les avancées de son ministère relativement à la question de la révision de la moyenne olympique comme base
du calcul de l'assurance-récolte. En application de l'article 37 du règlement n° 1305/2013 du Parlement
européen et du Conseil, l'indemnisation publique des pertes de récoltes subies par les agriculteurs du fait
d'aléas naturels est calculée sur la base de la meilleure valeur entre le rendement moyen sur les trois dernières
années et la valeur dite « moyenne olympique ». Cette dernière correspond à la moyenne des trois années
intermédiaires sur les cinq dernières, sans tenir compte de celle où le rendement était le plus faible ni de celle
où il était le plus élevé. De fait de la multiplication observée ces dernières années des aléas aux conséquences
catastrophiques (notamment, pour le secteur viticole lot-et-garonnais, les épidémies comme celle du mildiou en
2023, les sécheresses et les épisodes violents de grêles estivales), aucune de ces deux valeurs ne permet
actuellement un calcul approprié des pertes subies par rapport à un rendement optimal des parcelles frappées
et donc une couverture satisfaisante des producteurs. Face à cette situation reconnue par tous, M. Marc
Fesneau avait annoncé en 2023 poursuivre un objectif de révision des règles d'établissement de la moyenne
olympique dans un objectif de meilleure indemnisation des agriculteurs et notamment des viticulteurs. Alors que
le vignoble lot-et-garonnais traverse une grave crise qui s'est encore amplifiée en 2024 et que la situation
financière d'un grand nombre d'exploitations est critique suite à la succession d'aléas subis, elle souhaite
connaître les avancées obtenues à ce jour par la France dans le cadre du Conseil des ministres de l'agriculture
sur ce sujet.
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